
  

 

 

L’Association des érablières-transformateurs  des produits de l’érable 

Fiche d’enrégistrement membre et membre associé 

      Selon nos règlements généraux l’association accepte 3 catégories de membres. 

       MEMBRES, MEMBRES ASSOCIÉS ET MEMBRES HONORAIRES  
a. MEMBRES :   

Est membre de l'Association, tout producteurs acéricoles du Québec qui transforment et 
vendent les produits de l'érable en contenants de moins de 5 litres ou de 5 kilogrammes.  

b. MEMBRES ASSOCIÉS :  
Est membre associé de l'Association toute association ou personne morale intéressée aux buts 
et aux activités de l'Association et se conformant aux normes d'admission établies par 
résolution du conseil d'administration, auquel le conseil d'administration, sur demande à cette 
fin, accorde le statut de membre associé. Les membres associés sont convoqués aux 
assemblées générales des membres. Ils peuvent y assister et y prendre la parole, mais n'ont pas 
droit de vote et ne sont éligibles à aucune fonction.  

c. MEMBRES HONORAIRES :  
Il est loisible au conseil d'administration, par résolution, de nommer des membres honoraires 
de l'Association, toute personne qui aura rendu service à l'Association par son travail ou par 
ses donations ou qui aura manifesté son appui pour les buts poursuivis par l'Association. Les 
membres honoraires sont convoqués aux assemblées générales des membres. Ils peuvent y 
assister et y prendre la parole, mais n'ont pas droit de vote et ne sont éligibles à aucune 
fonction.  

1299 Rte 363 St-Ubalde, G0A 4L0  
418-277-2524  
info@siropderablequebec.ca 

Je désire par la présente devenir membre de l’Association des érablières transformateur des 
produits de l’érable pour l’année 2010. 

Nom de l’entreprise : 

Adresse postale : 

# de téléphone :  (      )                     # de fax : (      )          Courriel : 

Catégorie de membre ( voir définition)            (      ) membre                (       ) membr associé 

La cotisation pour 20 10 est de minimum 500$ pour membre et 5 0$ membre associé  
(aucun maximum ne sera refusé et un reçu sera émis pour plus de 100$) 
Vous devez faire parvenir cette fiche d’inscription avec votre paiement à l’adresse ci haut mentionnée 


